
MOTION DE SOUTIEN  

 A BAPTISTE MILITANT CGT  

 

La CGT UFAS apporte tout son soutien à notre camarade Baptiste, éducateur spécialisé, militant 
CGT,  convoqué par les services de police, suite à sa participation à des actions syndicales au sein du 
Centre de formation du travail social d’Ocellia en Isère. 

La CGT UFAS rappelle avec force que l’engagement syndical et la participation à des mobilisations 
collectives constituent des droits fondamentaux. Ces mobilisations s’inscrivent dans la défense de la 
qualité de l’accompagnement social et éducatif et des conditions de travail et de formation. 

La convocation de Baptiste soulève de vives inquiétudes quant aux atteintes possibles à la liberté 
syndicale et au droit d’expression des militant·es. Dans un contexte où les mobilisations sociales 
sont régulièrement confrontées à des formes de pression ou de répression, la CGT UFAS condamne 
toute tentative visant à intimider ou à faire taire l’action syndicale. 

Dans cette affaire, la CGT UFAS réaffirme que la défense des étudiant·es, des professionnel·les en 
formation et plus largement du secteur social et médico-social est légitime et nécessaire face aux 
logiques de dégradation des formations et des moyens alloués au secteur.  

La CGT UFAS affirme son entière solidarité avec Baptiste et sera pleinement mobilisée à ses côtés 
pour garantir le respect de ses droits. 

La CGT UFAS appelle l’ensemble des salarié.e.es, étudiant·es, stagiaires à se mobiliser le 4 février 
2026 pour lutter contre toute forme de répression syndicale. 

La solidarité, est notre force !! 

 

 

Montreuil, le 2 février 2026 


